
relationnels de la situation.
• la prise en charge peut être redéfi nie au fur et 

à mesure, notamment en fonction des limites des 
personnes impliquées. 

• Les intoxications aiguës ou situations compor-
tant une part d’urgence somatique
Mais nous pouvons intervenir dans un second temps, une 
fois tout risque somatique écarté

• 1 mois
Mais nous pouvons être sollicités à nouveau lors d’une 
nouvelle crise

• Les personnes sur la voie publique
• Expertise psychiatrique judiciaire

Vous avez un doute ?
N’hésitez pas à nous appeler, nous réfl échirons en-
semble.
Vous souhaitez nous adresser une situation ?
Notre réponse sera plus pertinente si vous prenez 
quelques minutes pour nous appeler avant de donner 
nos coordonnées au patient ou à sa famille

• Dans les situations de crise nécessitant une éva-
luation rapide

• Quand une hospitalisation psychiatrique semble 
indiquée et que l’entourage du patient paraît impli-
qué

• Pour faciliter l’accès aux soins psychiatriques de 

personnes réticentes voire opposantes

• Nous n’avons pas de limite d’âge a priori
Même si nous sommes rattachés à un service de psychiatrie adulte, notre 
lecture relationnelle et notre attention aux enjeux familiaux nous 
permettent d’intervenir pour des enfants et adolescents, par exemple 

reclus, que nous orientons ensuite sur des structures plus spécialisées.

Sauf  exception, vous aurez directement en ligne un 
membre de notre équipe pluridisciplinaire : psychiatre, 
infi rmier ou psychologue.

Ce premier échange téléphonique et ceux qui suivront avec le 
patient et/ou sa famille sont primordiaux : ils nous permettent de 
créer un contexte d’intervention adapté au mieux à la situation.

 

• À domicile, dans nos locaux, chez nos parte-
naires sociaux ou médicaux, à peu près n’importe 
où l’on peut réaliser un entretien… mais, jamais sur 
la voie publique.
Nous sommes une équipe mobile qui défi nit le lieu de l’inter-
vention au cas par cas.

• Rapidement mais pas sur le champ : notre 
réactivité est de l’ordre de la demi-journée ou de la 
journée, suivant la situation et notre disponibilité.
La personne en souffrance ou ses proches ne doivent pas 
s’attendre à ce que nous arrivions chez eux en quelques 
minutes, nous ne sommes pas un « SAMU » psychiatrique.

n cas de danger imminent (auto ou hétéro-agres-
sivité), il convient de solliciter d’abord les disposi-
tifs d’urgence prévus à cet effet (police, pompiers, 
SAU).

Nous pourrons réaliser un travail de crise dans un second temps, 
une fois le risque écarté.

C’est une évaluation de crise menée par un binôme 
(médecin/infi rmier ou psychologue/infi rmier)
C’est une évaluation des symptômes et du contexte 
en lien avec toutes les personnes concernées par le 
problème. 
Nous cherchons à rencontrer la personne avec son réseau au sens 
large. Nous considérons que, même si c’est elle qui souffre ou qui 
a un problème, son entourage est forcément concerné ; de plus, les 
proches peuvent constituer une ressource pour la soutenir et trouver 
des solutions.
Dans le cas de personnes opposantes, nous pouvons être amenés à 
rencontrer dans un premier temps l’entourage sans la personne.

Elle se conclue par une orientation (hospitalisation, 
consultation, etc.) ou se prolonge par une prise en 
charge ERIC.

 

• Il peut s’agir d’une alternative à l’hospitalisation en 
psychiatrie
Ses indications sont alors les mêmes que celles d’une hospita-
lisation « classique » (décompensation psychotique, accès ma-
niaque ou mélancolique, dépression, tentative de suicide, etc.) 
La gravité du tableau clinique n’est pas un critère d’exclusion ; 
c’est l’implication de l’entourage qui détermine la forme des soins.

• Il peut aussi s’agir d’un suivi ambulatoire plus 
limité proposant un accompagnement le temps que 
se mette en place un relais adapté

Dans tous les cas :
• la prise en charge est limitée à 1 mois maximum
• les entretiens médicaux et les visites infi rmières 

visent à soutenir l’entourage du patient impliqué et 
à traiter simultanément les aspects cliniques et 

Quand  nous appeler ? 

Qui va vous répondre? 

Où et quand interviendrons-nous ?

Qu’est-ce qu’une intervention ERIC ? 

Qu’est-ce qu’une intervention ERIC ? 
Qu’est-ce qu’une prise en charge ERIC ? 

Quelles sont nos limites? 
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Equipe Rapide d’Intervention de Crise

7 jours /7- 24 heures /24

Pôle de psychiatrie 
adulte des YVELINES

Territoire et communes d’intervention 

Pôle de psychiatrie des Yvelines Sud SECTEUR 
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Pour Rambouillet et ses environs, les modalités d’interven-
tion sont en cours de défi nition. 
Contactez ERIC pour plus de précisions.

Secteurs psychiatriques adultes 

ERIC ouvert 24 h / 24 h 
7 jours /7




